
 108. 

Annexe 7 : Qui a été contacté et précisions sur le profil des 

personnes interrogées 

(cf. 2.1. Qui a été interrogé et comment ?)  

Qui a été contacté ? 

Nombre de 

personnes / 

entreprises 

contactées 

Entretien(s) 

réalisé(s) 

Réponse(s) 

négative(s) 

Sans réponse(s) 

Employés délégués syndicaux 

12 10 (5 du secteur 

hospitalier et 5 du 

secteur du commerce) 

0 2 

Employeurs des employés délégués syndicaux interrogés 

9 1 (secteur hospitalier) 3 5 

Raisons des réponses négatives : 

Secteur hospitalier : resté sans réponse 

Secteur du commerce : trop de demandes d’étudiants, n’acceptent que celles qui ont un lien 

direct avec leur cœur de métier. Service trop occupé. 

SEPPT et secrétariat sociaux 

7 1 2 4 

Raison des réponses négatives : Quantité de travail trop importante en raison de la COVID 

et des vaccins donc ne prennent pas en charge les demandes des étudiants. 

Top employeur 

6 0 0 6 

Raisons des réponses négatives : Pas de raisons données. Les seules réponses que j’ai 

reçues consistent en l’annonce du transfert de mon email à une personne ou un service en 

particulier. 
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Syndicats 

4 0 0 4 

Précisions sur le profil des personnes interrogées : 

Il est à noter que les fonctions ont été mises au masculin, le nom et prénom de la personne 

interrogée et l’employeur n’apparaissent pas pour des raisons de confidentialité. 

Nom 

anonyme 

Fonction Tranche 

d’âge 

Employé 

chez cet 

employeur 

depuis 

Délégué 

syndical 

depuis 

Durée de l’entretien 

Employés délégués syndicaux 

Secteur hospitalier 

A Secrétaire 

administratif 

? ? ? 1h01 (entretien en 

face -à-face) 

B et C B) Employé au 

service des 

admissions et C) 

infirmier en radio 

thérapie 

? ? 20 ans 1 heure (entretien en 

face -à-face) 

D Technicien de 

surface  

? ? ? 46 minutes (entretien 

téléphonique) 

E Employé aux 

consultations et 

accueil 

? ? 16 ans 1h05 (entretien en 

face -à-face) 

F Infirmier ? 23 ans 17 ans 34 minutes (entretien 

téléphonique) 

Secteur du commerce 

G Employé ? 30 ans ? 1h10 (entretien en 

face -à-face) 
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H Employé 

magasinier 

50-60 

ans 

 

28 ans 13 ans 25 minutes (entretien 

téléphonique) 

I Représentant 

vendeur-livreur 

40-50 

ans 

5 ans 4,5 ans 34 minutes (entretien 

téléphonique) 

J Chef d’atelier dans 

le service boucherie 

? ? ? 52 minutes (entretien 

téléphonique) 

K Coordinateur de 

qualité 

30-40 

ans 

5 ans ? 27 minutes 39 

(entretien 

téléphonique) 

Employeur d’un des employé interrogé 

L Directeur 60-70 

ans 

40 ans 

mais 

directeur 

depuis 5 

ans  

/ 1h15 (entretien en 

face -à-face) 

Service externe pour la prévention et protection au travail 

M Conseiller en 

prévention aspects 

psychosociaux 

? 11 ans / 33 minutes (entretien 

téléphonique) 

 

 


